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MARIE CURI




Les projets pour un « marché du travail unique » pour les chercheurs 

Suite au livre vert sur l’Espace Européen de la Recherche et à l’enquête qui était liée, de nouvelles pistes ont été ouvertes concernant la mobilité des chercheurs. Ces idées circulent sous les termes de « marché du travail unique pour les chercheurs », « passeport des chercheurs », etc. Les principales suggestions sont résumées ci-dessous :
1) Harmonisation des carrières des chercheurs en Europe 

Aujourd’hui, la mobilité est difficile en l’absence de niveaux comparables (salaires, grades, etc.). Pour l’instant, deux catégories de chercheurs ont été définies : chercheurs en début de carrière (moins de 4 ans d’expérience) et chercheurs expérimentés. Par ailleurs, les parcours sont très différents d’un pays à l’autre : chercheurs contractuels, chercheurs permanents, etc. 

2) Meilleure information des chercheurs sur les perspectives d’emploi

Aujourd’hui un « portail européen de la mobilité des chercheurs » existe. Il recense les offres d’emplois (thèses, post-docs, postes permanents…). Il reste insuffisant. Beaucoup d’institutions ne diffusent pas leurs offres, et peu d’informations sur les pratiques en matière de recherche (recrutements, conditions d’installations, etc.) y figurent.
3) Financement accru des Etats Membres et des Régions

L’objectif de 3% du PIB est encore loin d’être atteint dans de nombreux pays. Les Etats Membres et les Régions pourraient soutenir le renforcement des ressources humaines dans le secteur de la recherche.

3) Législation adaptée à la libre circulation des chercheurs
La suppression de barrières juridiques, administratives ou linguistiques permettrait de faciliter la mobilité des chercheurs. La situation est très différente d’un pays à l’autre (conditions de nationalité pour candidater, publications des postes, jurys internationaux, etc.). En ce qui concerne les visas et permis de travail pour les chercheurs des pays tiers, une directive a déjà été prise. Sa transposition est en cours dans plusieurs pays. La France a terminé la transposition de cette directive récemment.
4) Mise en œuvre de la Charte et du Code
La Charte européenne du chercheur et le Code de conduite pour le recrutement des chercheurs sont des moyens de rendre l’Europe plus attractive. Beaucoup d’organismes ont adopté cette charte. L’étape suivante consiste à assurer sa mise en œuvre. Un label pourrait être attribué aux établissements qui pratiqueraient un état des lieux (auto-évaluation) et proposeraient un programme d’améliorations. Le maintien du label, après quelques années serait soumis à une certification externe.

5) Procédures de sélection transparentes

Les procédures de sélection et de promotion des chercheurs et des chercheuses ne sont pas toujours transparentes. Plusieurs améliorations sont demandées par la Commission : équilibre entre hommes et femmes dans les jurys, chercheurs étrangers dans les jurys, etc. 

6) Mesures pour retenir les chercheurs en Europe

De nombreux chercheurs européens partent chaque année hors d’Europe (Etats-Unis). Pour éviter ces départs, des mesures spécifiques devraient être proposées. Les actions Marie Curie d’aide au retour (IRG : International Reintegration Grants) sont un début mais ne concernent qu’une partie des chercheurs expatriés et n’apporte pas de réponse au départ des chercheurs. Parmi les pistes pour renforcer l’attractivité d’une carrière en Europe (par rapport aux Etats-Unis par exemple), les conditions de rémunérations sont primordiales, notamment par le biais de « top-up » (compléments de salaires). Plusieurs études ont été publiées sur les disparités de salaires, les initiatives en matière fiscale pour les chercheurs dans différents pays, etc.

7) Renforcement de la mobilité intersectorielle

Afin de mieux assurer le transfert de connaissances entre le monde académique (universités, organismes de recherche, écoles…) et le monde socio-économique, des échanges de personnels devraient être encouragés. Plusieurs initiatives existent au niveau européen (action Marie Curie IAPP : Industry/Academia Partnerships and Pathways) ou au niveau national, mais elles restent marginales. Parmi les projets, des actions dans le domaine de la formation doctorale sont proposées (co-encadrement de thèses par exemple).
8) Augmentation de la mobilité géographique

Les bourses de mobilité (comme celles des actions Marie Curie) concernent un grand nombre de chercheurs. Mais à l’échelle du potentiel européen, cela reste faible. Afin de renforcer cette mobilité, deux propositions ont été faites : offrir des bourses de type « Erasmus » dans le cadre de formations doctorales (thèses) conjointes ; et offrir des bourses de type « Erasmus » dans le cadre de programmes post-doctoraux. 
9) Portabilité des droits sociaux

La mobilité des chercheurs est parfois freinée par des difficultés de transfert des droits sociaux ou par des désavantages fiscaux. Les signatures de conventions bilatérales restent insuffisantes aujourd’hui. Les problèmes les plus importants se posent dans le domaine des retraites, du chômage et de l’assurance maladie.  
10) Portabilité des financements

Certains programmes nécessitent une portabilité des financements dans le cas où le chercheur changerait d’organisme (exemple : subventions de l’European Research Council). Cette pratique permet de faciliter la mobilité en assurant au chercheur une nouvelle installation dans de bonnes conditions (c'est-à-dire accompagnée des subventions dont il a pu bénéficier dans son précédent organisme). La généralisation de cette mesure est prévue dans la charte européenne du chercheur. D’autres mesures similaires sont proposées comme un système de « bons de recherche », qui pourraient être utilisés par les chercheurs dans d’autres organismes. Ils permettraient de disposer de financements supplémentaires et les rendraient plus attractifs. 

11) Promotion des métiers de la recherche

Des mesures doivent être prises pour promouvoir la participation des femmes et des jeunes aux métiers de la recherche. De même, des mesures spécifiques pourraient être prises pour les handicapés. Parmi les actions suggérées : amélioration de l’enseignement des sciences (pour les rendre plus attractives), familiarisation des élèves avec les travaux de recherche en laboratoire (sur le terrain), promotion de l’observation et l’expérimentation, programmes d’échanges d’enseignants-chercheurs…
12) Conciliation vie privée / vie professionnelle

Afin de renforcer l’attractivité des métiers de la recherche, les pouvoirs publics et les établissements de recherche devraient prendre des mesures permettant de concilier vie professionnelle et vie privée. Dans le programme « Marie Curie », de nouvelles possibilités ont été offertes : temps partiel, meilleure considération d’un retour dans le monde de la recherche après une interruption, etc.. Pour aller plus loin, il est suggéré d’améliorer « l’environnement social des chercheurs » en offrant des possibilités d'emploi aux conjoints ainsi qu'une aide dans la garde et de la scolarisation des enfants. 
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Précédentes notes du PCN Mobilité : 

1. Informations sur le programme Ressources Humaines et Mobilité (avril 2006)

2. Le point sur les centres de mobilité (juin 2006)

3. Actualités du programme Ressources Humaines et Mobilité (juillet 2006)

4. Les experts français du programme Marie Curie (octobre 2006)

5. Le nouvel organigramme de la DG Recherche : les actions Marie Curie et les actions à externaliser (novembre 2006)

6. Les nouvelles possibilités de co-financement des bourses Marie Curie dans le 7e PCRDT (novembre 2006)

7. Bilan des actions Marie Curie du 6e PCRDT : Les mécanismes d’aide au retour (novembre 2006)

8. Le point sur la charte européenne du chercheur et le code de conduite pour le recrutement de chercheurs (novembre 2006)

9. Les difficultés d’analyse des résultats aux appels à propositions des actions Marie Curie (décembre 2006)

10. Bilan des Bourses Marie Curie du 6e PCRDT : Positionnement de la France (décembre 2006)

11. Les chiffres de la mobilité des chercheurs en France (janvier 2007)

12. Bilan des Réseaux de Formation (RTN) dans le 6e PCRDT et participation des laboratoires français (janvier 2007)

13. Les salaires des chercheurs en Europe (février 2007)

14. Quelques conseils pour monter un réseau de formation (mars 2007)

15. Où obtenir de l’aide pour monter un projet européen dans le programme PEOPLE (mars 2007)

16. Les classements des universités dans le monde et leur impact sur la mobilité ((avril 2007)

17. La mobilité des chercheurs et les pays d’Europe (avril 2007)

18. Les définitions de la recherche et des chercheurs (avril 2007)

19. La mobilité des chercheurs entreprise/université en Europe (avril 2007)

20. Les formalités d’admission des chercheurs de pays tiers (mai 2007)

21. Qui est éligible pour une bourse Marie Curie ? (mai 2007)

22. La sécurité sociale des chercheurs en mobilité (mai 2007)

23. La gestion des actions Marie Curie (juin 2007)

24. Coût de la vie et  mobilité des chercheurs (juin 2007)

25. L’Espace Européen de la Recherche et la Mobilité des Chercheurs (juillet 2007)

26. Le nouveau dispositif « Marie Curie » : IRSES (août 2007)

27. Les autres actions Marie Curie ne faisant pas l’objet d’appels à propositions (août 2007)

28. Les résultats d’études sur la mobilité des chercheurs (septembre 2007)

29. Comment fonctionnent les partenariats industrie/académie « Marie Curie » ? (octobre 2007)
30. Le calcul des coûts dans les projets Marie Curie (novembre 2007)

31. Comment remplir les formulaires dans les projets Marie Curie ? (novembre 2007)

32. Le programme Erasmus-Mundus et les actions Marie Curie (décembre 2007)

33. Le statut des enseignants-chercheurs et la mobilité internationale (janvier 2008)
34. Le réseau du PCN Mobilité-Marie Curie (janvier 2008)

35. Les projets pour un « marché du travail unique » pour les chercheurs (février 2008)




































